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REUNION GENERALE DE RENTREE,  Ecole Clément Chausson  

Année scolaire 2014-2015  Jeudi 18 septembre (17h30) 

 

Petit mot d’accueil 

Bonsoir, bienvenue à tous, je vous remercie de votre présence.  

Cette réunion de rentrée se déroulera en deux temps : tout d’abord, une réunion générale qui 

permettra de revenir sur des éléments importants du fonctionnement de l’école, puis dans un 

second temps, l’enseignant de votre enfant vous accueillera, pour une réunion de classe. 

 

I/ Présentation de l'équipe enseignante et effectifs des classes 

 a) L’équipe enseignante 

- Mme Clare, directrice de l’école élémentaire, est en charge de la classe des CE2. 

- Mme Vareille, qui est en charge de la classe des CP. 

- Mme Laffere, la maîtresse des CE1. 

- Mme Lagarde, qui enseigne en classe de CE2-CM1. 

- M Neyrat qui est en charge de la classe des CM1. 

- Mme Teillol, enseignante des CM2. 

- Mme  Laurent, assure les compléments de service des  enseignants : elle enseigne le lundi en 

CM2, le mardi en CP, le jeudi en GS et le vendredi en CE2. 

- Mme Boissieras, assure le complément de service de Monsieur Neyrat et enseigne en CM1 le 

lundi. 

- Mme Robert a tenu à être présente ce soir et je l’en remercie. Il s’agit de la psychologue scolaire 

qui peut être amenée à intervenir dans l’école et à qui je vais laisser la parole.  

- Mme Mirou , EVS direction de l’école. C’est la personne que vous risquez d’apercevoir dans mon 

bureau et qui peut également répondre aux appels téléphoniques.  

 

b) Effectifs de l’école et répartition dans les classes  

Notre école compte toujours 6 classes et les effectifs sont en hausse, ce qui est une bonne 

nouvelle.  

Pour cette année, nous avons au total 129 élèves, dont la répartition est la suivante :  

-  CP : 24 élèves    - CE1 :25 élèves     - CE2 :23 élèves 
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- CE2-CM1 : 18 élèves   - CM1 : 23 élèves     - CM2 :16 élèves 

L’école Clément Chausson accueille également une classe externalisée de l’IME de Sainte 

Fortunade. Cette classe compte 7 élèves, une enseignante spécialisée : Mme Clarissou, et une 

éducatrice spécialisée : Mme………………….. .  

Cette année les élèves accueillis sont très jeunes et leur intégration dans des activités telles que 

l’éducation physique, l’art visuel, l’éducation musicale se fera par petit groupe et en présence soit 

de l’éducatrice soit de l’enseignante spécialisée.  

 

II/ Mise en place de la réforme sur les rythmes scolaires et nouveaux emplois du 

temps à l’école  

a) Mise en place de nouveaux emplois du temps 

- Cette année un nouvel aménagement du temps scolaire a été mis en place. En effet, nous 

sommes entrés dès l’année dernière dans la réforme des rythmes scolaires.  En fin d’année 

dernière des réunions avec la mairie ont eu lieu afin de réajuster les emplois du temps des élèves 

de manière à ce que les temps d’apprentissages soient les plus bénéfiques possibles.  

Plusieurs ajustements ont été mis en place :  

- le premier, c’est la plus grande régularité de l’emploi du temps des enfants.  

- Ainsi cette année, toutes les matinées sont identiques pour toutes les classes de l’école : les 

enfants ont cours de 8h30 à 11h45 (et ce même le mercredi).  

- deuxième ajustement : l’allongement du temps de pause de midi. Il est à présent de 2h. Ce qui 

permet aux enfants de prendre leur repas plus sereinement à la cantine. L’année dernière, la 

coupure d’1h30 nous est apparue trop courte. Là encore des ajustements ont été réalisés.  

- Nous avons souhaité la même régularité pour les après-midi. Ainsi 3 jours par semaine les enfants 

ont classe de 13h45 à 16h.  

- Le troisième ajustement concerne la place des activités périscolaires dans l’emploi du temps. 

Cette année, ces activités ont toujours lieu après les cours et ce une fois par semaine.  
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Ainsi, le jour où les enfants ont activité périscolaire, ils ont classe l’après-midi de 13h45 à 14h45. 

Puis ont une petite pause d’un quart d’heure et enchaînent ensuite avec les activités périscolaires. 

Concernant les emplois du temps, les classes ont été groupées par deux.  

Les CP et les CE1 ont donc activités périscolaires le vendredi. Pour les CE2 et les CE2-CM1 il s’agit 

du jeudi. Et les CM1 et les CM2 ont activité périscolaires le mardi.  

Concernant les activités périscolaires, je rappelle que les enfants sont sous la responsabilité du 

personnel municipal et des intervenants extérieurs. Afin de faciliter la prise en charge des enfants, 

des espaces sous le préau ont été clairement matérialisés : rangement du cartable, mise en rang 

des enfants, listes des élèves par groupe.  

b) horaires de la garderie 

- La garderie accueille les enfants à partir de 7h30 jusqu’à 8h20 le matin et le soir, de 16h30 à 

19h00. Cette année l’amplitude horaire  du soir a été allongée, à titre expérimental. Un tarif 

différencié, par pallier a été également mis en place pour la garderie du soir.  

Petit rappel nécessaire concernant la responsabilité lors des temps de garderie, d’étude, 

d’interclasse et de cantine. Lors de ces moments, les enfants sont sous l’entière responsabilité du 

personnel de la municipalité. . En cas de problème, les parents d’adresseront directement au 

personnel municipal en premier lieu, voire si besoin à leur responsable, Mme Faurel chargée des 

affaires scolaires pour la ville de Tulle.  

c) Restauration scolaire 

Les deux services de restauration ont été maintenus. Les enfants de cycle 2 (CP et CE1) 

déjeunent à 11h45 et les élèves de cycle 3 prennent leur repas à 12h40.  

Autre nouveauté cette année, la cantine est maintenant en régie municipale. Elle ne dépend 

donc plus de la société avenance qui gérait précédemment ce service. Les menus du mois sont 

affichés sur la porte d’entrée de l’école et sont également consultables sur le site internet de la 

ville de Tulle.   

Par ailleurs, il est important que les enfants aient une serviette de table à leur nom, pour ceux 

qui mangent à la cantine.  
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 III/ Règlement et fonctionnement de l’école 

a) Le nouveau règlement départemental de l’Inspection académique de la Corrèze 

Cette année le règlement départemental de l’Inspection académique de la Corrèze a été modifié. 

C’est conformément à ce document que sont élaborés les règlements intérieurs des écoles. Cela 

signifie que le règlement intérieur de l’école sera réajusté conformément aux directives 

départementales. Le nouveau règlement intérieur sera voté lors du premier conseil d’école.  

Si vous souhaitez prendre connaissance du règlement départemental sachez qu’il est disponible 

sur le site de l’Inspection académique de la Corrèze et que j’en tiens une copie à la disposition des 

parents qui le souhaitent dans mon bureau.  

b) Les absences 

Toute absence doit être signalée à l’école le matin même de l’absence. Les coordonnées 

téléphoniques de l’école figurent dans le mot que vous avez eu le jour de la rentrée. Sachez qu’au-

delà de deux journées d’absence non justifiées dans le mois, le directeur a pour obligation légale 

de le signaler aux services de  l’inspection.  

 

c) Appels téléphoniques  

Bien que nous ayons une EVS direction, je vous demande de bien respecter les horaires 

d’appels précisés dans le mot de rentrée. Je conserve le téléphone dans ma classe : je reçois donc 

les appels et dois parfois en passer.  

La mise en place de ces créneaux horaires a pour but de déranger le moins possible les classes.  

En cours de journée, et seulement en cas d’urgence, vous pourrez joindre l’école. Essayez de 

limiter les changements de dernière minute, sauf urgence bien sûr. Rassurez-vous, si vous ne 

pouvez pas être à l’heure au portail de l’école votre enfant sera confié à la garderie.  

 

d) Hygiène et santé des élèves 
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 La prise de médicaments à l’école est autorisée, à condition que les parents fournissent à 

l’enseignant de la classe l’ordonnance du médecin. S’il s’agit d’un traitement régulier, la mise en 

place d’un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) peut être nécessaire.  

 Chaque année, les poux font leur retour à l’école (c’est d’ailleurs déjà le cas). Je vous 

demanderai d’être très vigilant : de regarder régulièrement la chevelure de vos enfants et de 

signaler à l’enseignant de la classe si votre enfant a des poux. Cela nous permet d’informer 

l’ensemble des parents sur la présence de parasites à l’école afin de les éradiquer au plus vite. 

Il n’y a pas de goûter le matin à l’école élémentaire.  

 

e) Sécurité : Circulation dans l’école et aux abords de l’établissement 

  Pour des raisons de sécurité, l’entrée des enfants et des parents par la porte principale de 

l’école est interdite. L’accueil des enfants se fait dans la cour, les enfants y accèdent par le portail 

extérieur. 

 Pour les parents ayant des enfants en élémentaire et en maternelle, ils doivent passer par 

l’extérieur de l’école et non par le couloir central de l’école élémentaire.  

 Concernant la sécurité aux abords de l’école. Comme vous avez pu le constater le 

stationnement est difficile : il y a peu de place devant l’école. Vous pouvez vous garer néanmoins 

dans les rues adjacentes. Je vous demande de ne pas vous garer sur l’emplacement réservé aux 

bus. Cela est dangereux pour les enfants qui prennent le transport scolaire. 

 Au niveau du stationnement, je vous remercie de laisser les 6 premières places du parking situé 

en face de l’école pour le personnel de l’école (jusqu’au poteau). Les parents qui attendent avec 

leur enfant dans la voiture peuvent stationner soit le long de la chaussée, soit un peu plus bas sur 

le parking. 

 Par ailleurs, je rappelle que les enfants externes, rentrant déjeuner à leur domicile doivent 

être de retour à l’école à partir de 13h20. Ces enfants ne doivent pas attendre seul, dans la rue. Ils 

ne doivent pas arriver devant l’école trop à l’avance.  

 

 En cas de retard, notamment à 16h30 l’enfant sera confié pour des raisons de sécurité aux 

personnes chargées de la garderie, ce temps sera facturé aux familles. Si les familles ne veulent pas 

payer ce service, l’enfant devra attendre sur le trottoir devant l’école, l’arrivée de ses parents.  
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Les enseignants ne sont pas tenus de rester attendre les familles retardataires et ne sont plus 

responsables des enfants après 16h30.  

- En cas de sortie en dehors des horaires habituels, c'est-à-dire pendant le temps de classe, les 

parents doivent signer une décharge de responsabilité à l’enseignant de leur enfant. Les parents 

doivent venir récupérer ou ramener leur enfant dans la classe.  

 

 

f) Transport scolaire 

 Les élèves de l’école peuvent bénéficier d’un service de ramassage scolaire.  Les inscriptions 

se font auprès du Conseil Général.  

Cette année le départ du bus le soir a été avancé à 16h. Après une semaine d’ajustement, le bus 

part de l’école peu après 16h, ce qui évite des confusions entre les enfants du bus et ceux restant à 

la garderie du soir.  

 Je vous demander de respecter les marquages au sol et de ne pas stationner sur 

l’emplacement réservé au bus. 

Par ailleurs, si des incidents surviennent lors des transports scolaires (bus), les parents 

s’adresseront directement à la CFTA et au Conseil Général qui gèrent ce service.  

 

g) Les objets personnels à l’école 

 Je rappelle que les objets de valeur sont interdits à l’école. De la même manière, la quantité 

de jouets venant de la maison est à limiter. Le coffre à jouet doit rester à la maison. Les petits jeux, 

tels que les cartes, billes, cordes à sauter, toupies… sont autorisées dès lors qu’ils ne sont pas 

source de conflits à l’école.   

 

III/ Activités de l’école 

a) Le calendrier scolaire 

Comme je vous l’ai précisé dans le calendrier de l’année scolaire que vos enfants ont collé dans 

les cahiers de liaison, cette année nous faisons le pont de l’ascension : il n’y aura donc pas classe 

le vendredi 15 mai 2015. Cette journée est rattrapée en deux fois, à savoir : le mercredi 12 
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novembre après-midi et le mercredi 13 mai après-midi. Les transports scolaires seront assurés 

ainsi que la cantine.  

 

b) Les APC : activités Pédagogiques complémentaires 

Les activités pédagogiques complémentaires  sont des aides données par les enseignants à 

des  petits  groupes d’élèves. Pour l’école élémentaire, trois enseignantes dispensent cette aide : 

Mme Boissieras le lundi ; Mme Lagarde le  mardi et le jeudi  ; et Mme Laffere le mardi et le 

vendredi. 

Les autres enseignants de l’école étant maîtres formateurs, leur temps de service 

s’organisent différemment.  

Pour le cycle 3, l’aide a lieu de 11h45 à 12H15 et pour le cycle 2 de 13h15 à 13h45. Ce sont 

les enseignants qui choisissent les élèves devant participe à ce soutien, pour la durée nécessaire. 

Les parents des enfants qui ne mangent pas à la cantine seront informés des prises en charge par 

le cahier de liaison.   

 

c) L’étude surveillée  

La ville de tulle propose un service d’étude surveillée. Ce service est gratuit pour tous les 

enfants inscrits à la garderie. L’étude surveillée débutera à partir du 24 septembre 2012 jusqu’au 

14 juin 2013.  

Cette étude se déroule de 17h à 18h. Le surveillant d’étude a pour obligation de maintenir 

l’ordre dans la salle, de surveiller les devoirs des CP et la lecture des CE1. Les élèves des autres 

classes travaillent en autonomie.  

d) Les évaluations nationales 

 Depuis l’année dernière, les évaluations nationales ne sont plus obligatoires. Il n’y en pas eu 

pour les CE1 mais les élèves de CM2  les ont passé car le DASEN (directeur académique des 

services de l’Education nationale de la Corrèze a fait ce choix.  

A ce jour, nous ne savons pas si le dispositif sera reconduit sur le département comme l’année 

dernière.  
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e)  TBI  

 Depuis la rentrée, deux nouveaux TBI ont été installés dans les classes de CE2-CM1 et de 

CM2. Ce qui fait que toutes les classes de l’école sont à présent dotées de cet équipement. 

L’équipe enseignante remercie la mairie ainsi que le service informatique de la ville pour cet 

équipement.  

 

f)  les activités sportives et culturelles 

 Concernant les activités sportives, un planning par cycle a été donné aux enfants. Ce 

planning récapitule les différentes sorties prévues en EPS.  

Une convention est passée avec le lycée René Cassin pour l’utilisation du stade, de la piste 

d’athlétisme mais également du gymnase. Ainsi les activités Rugby et course longue se déroulent à 

proximité de l’école. Se sera également le cas pour le les activités gymnique en cycle 2, qui ne se 

rendront plus au CCS.  

 

 Le cycle piscine débutera après les vacances de Noel : du 2 février jusqu’au 7 avril  2015. 

Pour la piscine nous aurions besoin de parents volontaires afin d’accompagner les groupes. 

Veuillez vous faire connaître au plus tôt car une formation de 3h est nécessaire pour recevoir un 

agrément et pouvoir accompagner les groupes.  Les dates d’agrément figurent en bas du planning 

d’activités qui vous a été donné.   

g) Autres projets 

Toutes les classes de l’école participeront au projet Pandrigne, classe transplanté sur la journée.  

 

 

IV/ Votre rôle de parents 

a) La scolarité de votre enfant  

C'est avant tout d'accompagner votre enfant dans sa scolarité, de l'encourager et de le 

soutenir dans ses efforts. C’est aussi de veiller à ce que les devoirs soient faits et de les 

accompagner notamment dans la mémorisation des leçons, et ce jusqu’en CM2. 
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Vous serez régulièrement informés de ce que fait votre enfant à l'école, tant au niveau de 

ses "résultats" que de son comportement. Pour faciliter la communication entre l’école et les 

familles chaque enseignant a mis en place soit un cahier de liaison, soit utilise une partie du cahier 

de texte pour coller les mots d’information. A cet égard, chaque mot doit être signé par les 

parents.  

Cette information se fait également par voie d’affichage, notamment pour les comptes-

rendus du conseil d’école, le menu de la cantine, et bien d’autres informations diverses.  

 

 La rencontre avec un enseignant ou la directrice nécessite une prise de rendez-vous, en lui 

proposant plusieurs moments, par l’intermédiaire du cahier de liaison. L’enseignant vous recevra 

selon ses disponibilités. Pas de rendez- vous au portail de l’école. Ce pour plusieurs raisons : les 

enseignants veillent à la sécurité des enfants, parler des résultats scolaires est quelque chose de 

confidentiel qui ne peut se faire au pied levé, au portail.  

 

b) Votre participation à la vie de l'école 

C'est tout d'abord la participation à l'élection de vos représentants au sein du Conseil 

d'Ecole, élection qui aura lieu le vendredi 10 octobre 2014 de 8h à 12h, le vote par correspondance 

reste le moyen le plus simple pour les familles.  

Petite précision concernant cette élection : chaque parent est électeur et éligible. Mais chaque 

parent ne possède qu’une voix pour le vote quel que soit le nombre d’enfants scolarisé dans 

l’établissement.  

Le dépôt des candidatures est encore ouvert et ce jusqu’au 29 septembre. Il faut autant de 

représentants de parents que de classes dans l’école : nous avons 6 classes, il faut donc 6 titulaires. 

Il n’est pas nécessaire d’avoir un parent représentant chacune des classes car le conseil d’école 

n’est pas le lieu où l’on débat des questions de pédagogie au sein de chaque classe.  

 

En effet, le rôle du conseil d'Ecole consiste à : 

- voter le règlement intérieur 

- donner son avis sur le fonctionnement des activités péri-scolaires, de la restauration, de la 

garderie 

http://pharouest.ac-rennes.fr/e291613W/Ecole/conseil-ecole.html
http://pharouest.ac-rennes.fr/e291613W/Ecole/conseil-ecole.html
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- émettre des suggestions concernant les travaux, la sécurité, l'hygiène à l’école.  

 

b) La participation à l’association de parents d’élèves 

Enfin, vous pouvez être membre de l’association des parents d’élèves, dont le rôle va vous 

être précisé par sa présidente Mme Cassagne.  

 

 


